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Notification des attributions individuelles de la dotation relative à l'enregistrement des
demandes et à la remise des titres sécurisés aux collectivités territoriales | Concours d'attaché
territorial 2020 | Modalités de mise en œuvre de l'aide aux employeurs de salariés
bénéficiaires d'un contrat de professionnalisation et aux employeurs d'apprentis | Modalités
de prise en charge financière de la période de formation en centre de formation d'apprentis
des personnes en recherche de contrat d'apprentissage

 Collectivités territoriales
 Arrêté du 29 juillet 2020 portant notification des attributions individuelles de la dotation relative à l'enregistrement
des demandes et à la remise des titres sécurisés aux collectivités territoriales au titre de l'exercice 2020 en
application de l'article L. 2335-16 du code général des collectivités territoriales NOR : TERB2020410A

 Concours et examens professionnels
 Arrêté du 18 août 2020 modifiant l'arrêté du 29 janvier 2020 portant ouverture du concours d'attaché territorial 2020
(spécialités : administration générale, gestion du secteur sanitaire et social, analyste, animation, urbanisme et
développement des territoires) par le service interrégional des concours adossé au centre de gestion d'Ille-et-Vilaine
représentant le Grand Ouest (Bretagne - Normandie - Pays de la Loire) NOR : TERB2022326A

 Emploi et formation professionnelle
 Décret nÂ° 2020-1084 du 24 août 2020 relatif à l'aide aux employeurs de salariés bénéficiaires d'un contrat de
professionnalisation prévue à l'article 76 de la loi nÂ° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 
NOR : MTRD2020637D

 Le texte définit les modalités d'attribution de l'aide aux employeurs de salariés bénéficiaires d'un contrat de
professionnalisation telle que prévue à l'article 76 de la loi nÂ° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances
rectificative pour 2020. Cette aide forfaitaire est versée par l'Etat à l'employeur au titre d'un contrat de
professionnalisation conclu entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021 et visant un diplôme ou un titre à
finalité professionnelle équivalent au plus au niveau 7 du cadre national des certifications professionnelles ou
un certificat de qualification professionnelle, ainsi que les contrats conclus en application du VI de l'article 28
de la loi nÂ° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel. L'aide
s'adresse aux entreprises de moins de 250 salariés, ainsi qu'aux entreprises de 250 salariés et plus sous
certaines conditions. Le texte précise également les montants de l'aide.
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 Décret nÂ° 2020-1085 du 24 août 2020 relatif à l'aide aux employeurs d'apprentis prévue à l'article 76 de la loi nÂ°
2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 NOR : MTRD2020638D

 Le texte définit les modalités d'attribution de l'aide aux employeurs d'apprentis telle que prévue par l'article
76 de la loi nÂ° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020. Cette aide forfaitaire est
versée au titre de la première année d'exécution du contrat d'apprentissage par l'Etat aux employeurs de
moins de 250 salariés au titre d'un contrat d'apprentissage conclu entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021
et visant un diplôme ou un titre à finalité professionnelle équivalent au plus au niveau 7 du cadre national des
certifications professionnelles. Elle est également versée aux employeurs d'au moins 250 salariés et plus,
sous certaines conditions. Le texte précise également les montants de l'aide.

 Décret nÂ° 2020-1086 du 24 août 2020 relatif à la prise en charge financière de la période de formation en centre de
formation d'apprentis des personnes en recherche de contrat d'apprentissage prévue à l'article 75 de la loi nÂ°
2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 NOR : MTRD2020639D

 Le texte définit les modalités de prise en charge financière de la période de formation en centre de formation
d'apprentis prévue à l'article 75 de la loi nÂ° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020,
qui ouvre la possibilité, sous certaines conditions, de commencer un cycle de formation entre le 1er août
2020 et le 31 décembre 2020 sans avoir été engagé par un employeur.
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